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LETTRE EN ~TE l?U 6 AVRrL '1951,'À:DRESSEÈ AU. PRESIDENT DU CONSEI:::' DE. .. . ,

SEeJOEITE PAR LE 'REPRESENTANT PERMANENT DE LA SYRIE

:.' "

Comme Quite à mes communications en date des '29 mare et~ avril 1951,
dana lesquelles Je protestais contre lE!.B violations flagrantes de la Convention

... . .... ,

d'armistioe commises par le Gouvernement d'Israël, J'ai l'honneur de vous '
',. . .' , , ' , ,

signaler d~ nouveau~ ac~ea de ~iolence auxquels's'est livree Itaviation , .

israélienne le 5 avril 1951. A ,dix-sept heures, 5 avions israélie~s ont, " ",;',: " , . , . ..
bomèarde, deux postes militaires syriens situes en territoire syrien au delà

~ . .' .~'.. ~ ,
de la ligne de defense au aud.d'El'lIamma. Les appareila i9raeliens ont

. . '. .. ,.". ,', . .

poursuivi le bombardeme~t des postes B~iena en depit du' fait,que lès for.ces, . . . .. -. " .

syriennes n'ont pae riposté. ' :.. ", . .-
. . ~ , ;'" " '.' . .
Ce bombardement avait ete precede d'une attaque de 15.~gents de pol~ce

isra611ens contre le poste de police arabe de la Zone démit:!~ris6e d'El Itammii;
. '. , ., ", .' , - .

cette ,attaque avait ete repous~ee par l'armee syrienne.

Ces inaicents résultent ~ Ifobstination du' Goûve~ement i8raélien'~
entreprendre et 'à pour~'ui~re, sa~s ,le 'consentement du Gouvernement syrieri et

des propriétaires arabes, et en dépit des avertisseme~t8 répétés des obser7
vateurs des Nations Unies chargés de la surveillance de la Conve~tion

d'armistice, des t~avau~ d1assèchement des marais de ~pUlégui sont ~:tuéa

à"l'intérieur de la 'Zone' demilitariaée.

~ Dens le rapport qu'il a adr~~aée'au Conseil de sécurité (doc~ent. s/~p49)

en date du 21 mars 1951'; le' général Riley, chef dtEtn,t-~jo!''de l' O~gatlisation

chGlrgé de la surveillance de la trêve, déclare (pâges 11 et 12*):'

* Du texte anglais.
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"Il s' e'n~uit'qu 1aucune des Part~es ~ la Convention dl armistice ne jouit

de droits de Bo~veraineté dans la Zone démilitarisée. Toütes lois~ tous
• ,.: ",' i.T,· •••• ..! - . . .

reglements et toutes ordonnances en vigueur avant la signature de la Conventio~
.. -, -' -~. . " ,

d' armistice et applicables a tout territoire situe dans la Zone dem1:i.i"t':lris( e

sont nuls et non avenus. En conséquence, les concess:J.onnaires ne sont

habilit~s ni à eXprop'r~er aucune "te:rre ou·.:1Jm!J.~uble, ni ~ occuper tem"9ot'a'iremen '.

des terres, ni à force~ les'pro~riétaires à accepter une indemnité. Il n'ExjE:~

aucune loi permettant l'expropriation à 11 intérieur de la Zone démili~~rië~e.

Toute occup9 tion t~.mporaire .ouperma.nente. de te:;.'res, s' effec.:tu~nt,.sans le plein

cODsentel,Jlent du proprié:ta,ire, :fai·t obstacle au .rétebliàeement, dan,s la Zo~~

démilitE!rieée, des cond"itiOl1sq.l·une, d~ civile normale, et· cO,nstitue ~ne.

violation du paragraphe 2 de l'article V'dela Convention d'armistice. ,'.
. . .

B "Le Chef d'Et'3t-~.Jor ~~t~e que, /3u,f!si,longt~.r;npa que les gouve,rnem~nts,

Gyrien. et ,1sr.aél1eI1 na ·se ,seront tlaS mis d'accord au sU'Jet des travaux qui .. '. .
se poursuivent· actuellement dans la,Zone démilitarisée en vue de l'assèchement

des ma:r:>ais du lac Roulé, ni la Palest1nÏ9,Iand Development Compc:ny, ni aucune
.. --------, , , ..

des organisations qui pourraient lui succeder, ne sont Justifiees a poursuivr.~,

des tra va ux 'de ce ..genre • '. '. ' .

C ~'Le chef d'Ete t .. M9 jor est~me gus' la 'Palestine Land DeveloPll'lentComp~n.v,

devrait @tre immédiatement invitée à-' cesàer tQ'JS travaux à l'intérie1,lr de ,la,. "

Zone détliilitar.1sée Juaqu'~ ce qul.un ,~ccord ait' été. conclUt,. paIj l'entremise du

't'rés;1dent, entre la Syrie et Israël, en ,vue de la,poural:li~e de ces tra:v~ux.",*

Il est donc absolument' hors de doute que les 'travaux de draiDEJge entrepris

par les Israéliéné'oonstituent une violation flagrante de 1~ Convention

d'armistice. 'Les observateurs des Nations Unies ont même invité les Israéliens,

~ quinze re~rises, à arrêter les trlvaux d'asà~chementqu'i1sexécutaient dans

la Zon~' démilft8ris~e,'mais le Goùvernemènt,israélien nta'tenu aucun compte

de ces invitatiOns.

* Traduction provisoire.



Dane la lettre qU'il: a aà.reas~e le 5 â~io11 1951 au Coneeil de sécurité,

le rè'Présehtant aœIsraël a déformé la vérité en ne citab'" qu.un seul p!.lssage

du ra'P'Port du Chef d'Etat-Major, alors qU'il -puseoit soue silence les points q1l<?

J~ai cités plue haut, qui sont les plus iJîlportants et se rapportent le plus

direct~mentà :la question. En fait, le IJaseage cité par le délégué dllaroi;l

n'a aucun r-lpport avec ia fli'liUation" car 11 trâite de ce 'P1"obl~mE: sanâ tenir
" ,-

compte des dispositions de la Convention d'armistice et du statut de lu Zone

démilitarisée.

Je 'Profite de cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Président,

lee assuranoe de ma haute considération.

(signé) Faris EI-Khouri

Présid.ent de la délégetion

, syrienne a uprès des Nt· tions Unj.es.

· ;'." F::'anQaiS . !) !,
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